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#Plan canicule

VOUS AVEZ 65 ANS ET PLUS ET/OU VOUS ÊTES 
EN SITUATION DE HANDICAP

Vous pouvez vous inscrire sur le registre nominatif relatif au Plan Canicule 
tenu par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
      
  
              Seules les personnes vulnérables sont concernées.

Qui peut faire la demande ?

Vous, un membre de votre famille ou un tiers.

Comment ?

En utilisant la fiche ci-jointe et :

•	 En	la	déposant	en	mairie	ou	au	CCAS	ou	en	mairie	annexe,
•	 En	l’adressant	par	courrier	au	CCAS	en	mairie	de	TRITH	SAINT	LEGER
								ou	par	courrier	électronique	:	ccas@trith.fr

Que fait le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ?

•	 Diffusion	de	recommandations	adaptées	en	période	de	fortes	chaleurs,
•	 Appel	téléphonique	aux	personnes	inscrites	sur	le	registre	et	si	nécessaire	propositions	de	
								visite	à	domicile	par	un	agent	du	CCAS,
•	 Diffusion	de	recommandations	aux	personnes	fragiles	inscrites,
•	 Communication	du	registre	uniquement	au	préfet,	s’il	le	demande.

 
 !       Attention : Le CCAS n’est pas un service médical.

Numéros utiles ?
• Le SAMU : 15
• Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) : 03 27 25 79 01
• La Mairie : 03 27 23 75 00
• Le numéro Canicule Info Service : 0800 06 66 66 (appel gratuit)
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EN CAS DE MALAISE, APPELER LE 15
Pour plus d’informations : 0 800 06 66 66 (appel gratuit)

CANICULE, FORTES CHALEURS
ENFANT, ADULTE, PERSONNE ÂGÉE

ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES


